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(54) Interrupteur modulaire

(57) La présente invention concerne un interrupteur
modulaire, essentiellement constitué par une plaque
d’habillage (1) munie d’un actionneur (2) et par un mé-
canisme (3) pourvu de bornes (4 à 6) à connexion rapide,
dont le moyen de blocage des conducteurs est actionné
par l’intermédiaire d’un dispositif d’actionnement à levier
(4’ à 6’) ou dispositif d’actionnement analogue, caracté-
risé en ce qu’une des bornes à connexion rapide (5), du
mécanisme (3) est disposée sur ce dernier avec un

déport vers la partie centrale du mécanisme (3) par rap-
port aux extrémités de ce dernier et avec un chevauche-
ment en largeur de cette borne déportée (5) avec les
deux autres bornes (4 et 6) prévues chacune à une ex-
trémité du mécanisme (3).

L’invention est particulièrement applicable dans le
domaine des appareillages électriques, en particulier des
interrupteurs modulaires destinés à être montés dans
des goulottes de distribution électrique ou dans des boî-
tes d’encastrement.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareillages électriques, en particulier des interrupteurs
modulaires destinés à être montés dans des goulottes
de distribution électrique ou dans des boîtes d’encastre-
ment, et a pour objet un tel interrupteur modulaire.
[0002] Les interrupteurs modulaires de ce type exis-
tant actuellement se présentent généralement sous for-
me d’appareillages pourvus d’un mécanisme de section
carrée ou rectangulaire montés par clipage dans un sup-
port sous une plaque d’habillage de section correspon-
dant à celle d’un module et comportant un actionneur de
commande dudit mécanisme. Par les termes éléments
modulaires sont désignés des éléments destinés à être
montés dans des supports de section prédéfinie, le mon-
tage étant effectué suivant n’importe quelle orientation.
Ces interrupteurs modulaires permettent de répondre
correctement aux besoins habituels des utilisateurs lors-
qu’ils sont mis en oeuvre sous forme de modules com-
plets, c’est-à-dire leur mécanisme étant relié à une pla-
que d’habillage modulaire.
[0003] Cependant, la tendance actuelle consiste à
mettre en oeuvre, en grand nombre, des interrupteurs
modulaires dédiés, dont la largeur apparente, c’est-à-
dire celle de l’habillage, correspond à un demi-module.
Il en résulte que chaque interrupteur modulaire doit être
muni d’un mécanisme complet, ce qui entraîne un pro-
blème de largeur dudit mécanisme. En effet, pour des
raisons de montage de l’appareillage dans une goulotte
ou dans une boîte d’encastrement, le mécanisme pré-
sente des dimensions réduites par rapport à la plaque
d’habillage, du fait de la présence de ses pattes de fixa-
tion élastique, de sorte qu’une réalisation par demi-mo-
dule, qui entraîne les mêmes réductions dimensionnel-
les, nécessite une construction très compacte du méca-
nisme.
[0004] Or, les mécanismes actuels sont tous pourvus
réglementairement de trois connexions, dont les bornes
nécessitent un encombrement minimal incompressible.
Ce problème se pose de manière accrue en présence
de bornes à connexion rapide, dont l’encombrement est
déterminé par les dimensions normalisées des orifices
d’introduction des fils dans les bornes de connexion.
[0005] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un interrupteur modulaire
pouvant être intégré dans une goulotte ou dans une boîte
d’encastrement, tout en satisfaisant aux normes en vi-
gueur.
[0006] A cet effet, l’interrupteur modulaire conforme à
l’invention, qui est essentiellement constitué par une pla-
que d’habillage munie d’un actionneur et par un méca-
nisme pourvu de bornes à connexion rapide, est carac-
térisé en ce qu’une des bornes à connexion rapide du
mécanisme est disposée sur ce dernier avec un déport
vers la partie centrale du mécanisme par rapport aux
extrémités de ce dernier et avec un chevauchement en
largeur de cette borne déportée avec les deux autres

bornes prévues chacune à une extrémité du mécanisme
3.
[0007] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence au dessin schématique annexé,
dans lequel :

la figure 1 est une vue en perspective par le bas d’un
interrupteur modulaire conforme à l’invention ;
la figure 2 est une vue en perspective par dessous
de l’interrupteur avec le mécanisme ouvert ;
la figure 3 est une vue en élévation latérale et en
coupe de l’interrupteur au niveau de la borne de con-
nexion déportée, et
la figure 4 est une vue en perspective du contact de
la borne de connexion déportée et de son moyen
d’actionnement.

[0008] La figure 1 des dessins annexés représente un
interrupteur modulaire, qui est essentiellement constitué
par une plaque d’habillage 1 munie d’un actionneur 2 et
par un mécanisme 3 pourvu de bornes 4 à 6 à connexion
rapide, dont le moyen de blocage des conducteurs est
actionné par l’intermédiaire d’un dispositif d’actionne-
ment à levier 4’ à 6’ ou dispositif d’actionnement analo-
gue.
[0009] Conformément à l’invention et comme le mon-
trent plus particulièrement les figures 1 et 2 des dessins
annexés, une des bornes à connexion rapide 5, du mé-
canisme 3 est disposée sur ce dernier avec un déport
vers la partie centrale du mécanisme 3 par rapport aux
extrémités de ce dernier et avec un chevauchement en
largeur de cette borne déportée 5 avec les deux autres
bornes 4 et 6 prévues chacune à une extrémité du mé-
canisme 3. Ainsi, comme il ressort des dessins susvisés,
la borne 5 est déplacée sensiblement entre les bornes 4
et 6 et est décalée dans le sens de la largeur du méca-
nisme 3 en chevauchant partiellement l’encombrement
en largeur des bornes 4 et 6. Ce mode de réalisation
permet donc d’obtenir un encombrement total en largeur
des bornes 4 à 6 qui est inférieur à la somme de l’en-
combrement de deux bornes individuelles 4 et 5 ou 5 et
6, de sorte que le mécanisme 3 peut présenter une lar-
geur inférieure à celle qu’il aurait si deux bornes étaient
disposées côte-à-côte à une extrémité.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, et
comme le montrent les figures 2 à 4 des dessins annexés,
le dispositif 5’ d’actionnement du moyen de blocage du
conducteur serré dans la borne à connexion rapide 5
déportée agit sur ledit moyen de blocage par l’intermé-
diaire d’un élément 7 de transfert de mouvement, guidé
dans le mécanisme 3, s’appuyant par une extrémité sur
le moyen de blocage du conducteur de la borne 5 et en
contact par l’extrémité opposée avec le dispositif d’ac-
tionnement 5’. Ainsi, pour réaliser un déblocage d’un con-
ducteur serré dans la borne 5, il suffit d’appuyer sur le
dispositif 5’ de manière à déplacer l’élément 7 de transfert
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de mouvement qui effectue alors l’actionnement du
moyen de blocage dans le sens du déblocage.
[0011] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
des interrupteurs modulaires d’une largeur égale à un
demi-module, à monter dans des goulottes ou dans des
boîtes d’encastrement et s’adaptant facilement à un tel
montage, leur mécanisme présentant une largeur réduite
de manière optimale du fait du déplacement ou déport
de l’une des bornes de connexion dans un espace situé
entre deux bornes de connexion placées près des extré-
mités, ladite borne déportée étant partiellement en che-
vauchement avec les deux autres bornes dans l’espace
intermédiaire entre celles-ci.
[0012] L’élément de transfert de mouvement interposé
entre l’actionneur 5’ et le moyen de blocage du conduc-
teur de la borne elle-même permettant l’actionnement de
ce moyen de manière usuelle par l’intermédiaire du dis-
positif 5’ monté sur l’extrémité du mécanisme, ce sans
entraver le déport de la borne 5 elle-même.
[0013] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Interrupteur modulaire, essentiellement constitué
par une plaque d’habillage (1) munie d’un actionneur
(2) et par un mécanisme (3) pourvu de bornes (4 à
6) à connexion rapide, dont le moyen de blocage
des conducteurs est actionné par l’intermédiaire
d’un dispositif d’actionnement à levier (4’ à 6’) ou
dispositif d’actionnement analogue, caractérisé en
ce qu’une des bornes à connexion rapide (5), du
mécanisme (3) est disposée sur ce dernier avec un
déport vers la partie centrale du mécanisme (3) par
rapport aux extrémités de ce dernier et avec un che-
vauchement en largeur de cette borne déportée (5)
avec les deux autres bornes (4 et 6) prévues chacu-
ne à une extrémité du mécanisme (3).

2. Interrupteur modulaire, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif (5’) d’actionne-
ment du moyen de blocage du conducteur serré
dans la borne à connexion rapide (5) déportée agit
sur ledit moyen de blocage par l’intermédiaire d’un
élément (7) de transfert de mouvement, guidé dans
le mécanisme (3), s’appuyant par une extrémité sur
le moyen de blocage du conducteur de la borne (5)
et en contact par l’extrémité opposée avec le dispo-
sitif d’actionnement (5’).
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